Par arrêté n°1781CM du 23 décembre 2002.— L’article 21 de l’arrêté n°1480 CM du 16 novembre 1998 est supprimé. Il est remplacé par un nouvel article 21 rédigé comme suit : “Les opérations non commerciales dont la valeur en douane est : inférieure ou égale à 100 000 francs pour les expéditions par voie maritime ou aérienne, inférieure ou égale à 20 000 francs pour les expéditions par voie postale, peuvent donner lieu à déclaration verbale en lieu et place de la déclaration en détail. Une opération est qualifiée de non commerciale, à l’importation comme à l’exportation des marchandises, si lesdites marchandises ne sont pas destinées à la revente en l’état ou après transformation, mais destinées exclusivement à une utilisation personnelle ou familiale et si la fréquence des envois ne dénote pas, par son caractère régulier, une relation commerciale fractionnée pour bénéficier des franchises ou avantages octroyés par la réglementation en vigueur en Polynésie française”.

